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Convention financière avec la commune de ROSOY EN MULTIEN

Travaux de rénovation éclairage public

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/l1 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financeiÏient du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation éclairage public pour la commune de ROSOY EN MULTIEN.

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de ROSOY EN MULTIEN fixant les conditions

de participation aux travaux d'éclairage public est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 19/12/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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SEZEO
Entre

IAX(iMùhè Eè .RClS0YIENMULT?EN, représeiitée par Münsieur Emmanuel THIENPONT Maïre« dûment habilité aux fins des présentes par délibération du
. . . . . . !.'Q.'.).E'.. .!;ji. i: .(AkÂ . I:Ql:+)"
Ci-après désigné "la commuiie"
ET

Le Syndicat des Érierg!es des Zones Est (SEZEOI, reprêsentê par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des prêseiites par délibératiûn du 16 juillet 2020.
C!-après désigné le 'aSEZE0"

PRÉAMBULE :

La commune de ROSOY EN MULTIEN, a ùansféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maitrise dlouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous conventkïn avec Orange pour les travaux de mise en sûuterrain des réseaux de télécommunication.

1. OBJEÏ DE LA CONVENTION

La préseiite conventlon a pour objet de définir les modalltés de contribution financière de la aûmmune de ROSOY EN MULTIEN aux h'avaux de RENOVATlûN de réseau
éclairage public /passage à LED, confûrmément aux modalités en vigueur au Seïn du SEZEO.

COûT DE ?oopÉ»Ïiow2.

Laensemble de laopératiûn de RENOVATION /PASSAGE A LED est évalué à 63 287.57 € hors taxe.
SEZEO Commune

lantemesBF 100%SEZEO I?aozz,zo-«l' o,oo'«"-"""'-'l
i ilantemesvétustes 8û%SEZË0/20%COMMuNE l 25342,16€l 6335,54€l
i i terrassement 80% SEZEO / 20% COMMuNE I 432,00 €l 108,00 €l
( ' -' "-"- ifÏ-aÎs ann-exes l l 1 297,00 € I 324,25 € I
)uS TOTAL 50 098,36 € 6 767,79 €

mise en sécuÏité r 3 210,71 € 3 210,71 €

r ÏOTAL VERSION DE BASE 53 309,07 € 9 978,50 €

3. ENGAGEMENTS FINANC?ERS DE LA COMMUNE

La participation îinanclère totale de la commune pour la rénovatïon EP est estimée à : 9 978.50 € HT

3.1 Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du mon(an} des dépenses ? constatées soit : 0.00€

3.2 Réseau éclairage public

La par}icipa}ion financière de la commune pour la rénovalion EP est esÏimée à : 9 978.50 € HT selon la prise en charge indiquée dans le tableau de répar}i}iûn du
paragraphe 2 de la conven!ion

3.3 Fléseau télécommunication

Les dépenses affectées au réseau de }élécommunica}ion, son} in(égralemen! prises en charge par la cûniniune pour leur mon!am consta}é }ou}es (axes comprises,
soik :0.00 €

En cas de parkicipa}ion financière d'Orange, le mon(an( ne} perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.

4 SuBVENÏlONS Du CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Si l'opéra}ion es} concernée par l'aide aux communes du Dépar}emenÏ, la subven}ion es} réparkÏe en}re la Commune e} le SEZEO dans les condiÏions fixées par le
règlemen} de service de la cûmpélence optionnelle éclairage publk: en vigueur à la date de la signa}ure de la présente conven }ion.

5 PAIEMENTS

6.1 Appel de londs

À la demande du SEZEO e} sur présen}ation d'un }i}re de recet}es e( de l'Ordre de Servïce de démarrage des kavaux, la Commun e versera 30 % du mon}an} HT de sa
parlicipation arrêkée à laar}icle 3 de la présen}e conven}ion.

Le SEZEO pourra ensui(e procMer à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limi}e de 80 % du mon}ant arrêté à laarucle 3 susmemionné, suÏ
présen(a(ion des fadures ou des si(ua(ions de }ravaux.

5.2 Solde

ApÏès récep}ion des ouvrages, le SEZEû adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des pièces iustifica(ives por}an} sur l'opéraÏion eÏ récapi(ulan( la
}o}ali}é des dépenses efieckives, réparUes par réseau e( le cas échéan}, la par}icipation daOrange e( les subven(ions du Conseil Déparkemental de l'Oise perçues par le
SEZEO.

La par}icipa(ion financière de la commune sera calculée en prenan( en comp}e laacÏualisa(iûn des prix prévue par laar(icle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux conclu
par le SEZEO.

Ce( article prévoi} :
Coefficient d'actuaHsation

Llndex de ré=férence des travaux est TP12a - %seaux dJnergie e( de communlcatjon hors fibre opUque (1711002) - Base 2010 publré à l'lnsee.

Les prix sont affectés du coefficienl K d'actuallsatjon calculé comme surt :

l TP12a(M -3)
TPl2a(MO)

Dans laquelle :

TP12a (m-3) est la valeur de 1lndrce concemé du mors m-3, m Mant le mors de la date daeffet du bon de commande des travaux.

TP12a (mO) est rindex IrïjUal du mors O (mO), dest à dke la moÏs de septembre 2019. Ce coefficrent est armndr au mNlième supMeur.

La Commune procédera au mandatemen( des appels de fond e} du solde dans un délai de 30 %ours à récep}ion de l'avis des sommes à payer correspondant

CONVENTION FINANC?ÈRE No

Travaux daéclairage public

ROSOY EN MULTIEN / RENOVATION ECLAIRAGE PuBLIC

6 DuRÉE DE LA CONVENÏION

La présen}e conven}ion es} conclue pour la durée des Ïravaux e( de la fac}ura}ion défini}ive de ceux-ci.

7 LITIGES

Les litiges susceptibles de naitre à l'occasion de la présen}e conven}ion seront portés devam le jribunal adminis}ra}if du lieu daexécution de ropéra(ion.


